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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Nantes, le 18 octobre 2016

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de l'Agriculture, de la Forêt et des 
Territoires

Affaire suivie par la Direction départementale des 

territoires de la Sarthe
par :  Myriam CHANTELOUP / Virginie ROHART 

Tél. : 02 72 16 41 32 ou  02 72 16 41 35  
Courriel : myriam.chanteloup@sarthe.gouv.fr

Le préfet de la région Pays de la Loire

à

GAEC PERE LOUIS
LA LEZERIE

72300 PRECIGNE

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C72160007

PJ :

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-15 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R312-8  relatifs  à  la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du 10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA) et entré en vigueur le 18 juin 2016,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014363-0003  du  29  décembre  2014  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Claudine LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire,

Vu  la  décision  préfectorale  du 24 mai  2016 portant  subdélégation  de  signature  administrative  de Mme
Claudine LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire, à ses collaborateurs,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/07/16 par le GAEC PERE LOUIS dont le siège
d'exploitation  est  situé  à PRECIGNE pour  la  reprise  des  parcelles
A707,A710,A724,A750,A751,A752,A753,A754,A836,A838,A841,G219,G220  située(s)  à
PRECIGNE  d’une  surface  totale  de  22.2567  hectares  précédemment  mise  en  valeur  par
GOIBEAU Gabriel pour le projet suivant : agrandissement,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 12/09/2016 du GAEC VEILLARD dont le
siège  d’exploitation  est  situé  à   PINCE  pour  la  reprise  des  parcelles
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5 rue Françoise Giroud – CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
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A707,A710,A750,A751,A752,A753,A754,A836,A838,A841 située(s) à PRECIGNE d’une surface
totale de 16,6165 hectares précédemment mise en valeur par GOIBEAU Gabriel,

Vu l'avis émis le 11/10/16 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de la Sarthe,

CONSIDÉRANT qu’au regard des moyens de production et de main d’oeuvre déclarés par le GAEC PERE
LOUIS, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise,

CONSIDERANT que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 
10 km par voie publique,
CONSIDERANT en conséquence, que la demande du GAEC PERE LOUIS est un agrandissement de rang

4 au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

CONSIDÉRANT qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’oeuvre  déclarés  par  le  GAEC
VEILLARD, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

CONSIDERANT que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à
 10 km par voie publique,
CONSIDERANT en conséquence, que la demande du GAEC VEILLARD est un agrandissement de rang 9

au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

CONSIDERANT en conséquence,  que la  demande du GAEC PERE LOUIS,  de rang 4,  est  prioritaire
devant  la demande du GAEC VEILLARD, de rang 9,  au regard de l’ordre  de priorité  défini  par  le
SDREA sus-visé,

ARRETE

Article 1  er     :  le GAEC PERE LOUIS dont le siège d'exploitation est situé à PRECIGNE est autorisé
à exploiter 22,2567 ha : 

A707,A710,A724,A750,A751,A752,A753,A754,A836,A838,A841,G219,G220  située(s)  à
PRECIGNE 

Article  2     : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  la  directrice  régionale  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune de PRECIGNE sont
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché dans la (les) mairie(e), précédemment
mentionnée(s) et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de
la Loire.

Fait à NANTES, le 18 octobre 2016
Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,
la directrice régionale de l'agriculture, de

l'alimentation et de la forêt,

Claudine LEBON

RECOURS     : Vous disposez d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
soit un recours gracieux devant le préfet de la région des Pays de la Loire ou un recours hiérarchique devant le ministre
chargé de l'agriculture,
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours), vous disposez d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nantes.



PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Nantes, le 18 octobre 2016

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de l'Agriculture, de la Forêt et des 
Territoires

Affaire suivie par la Direction départementale des 

territoires de la Sarthe
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Courriel : myriam.chanteloup@sarthe.gouv.fr

Le préfet de la région Pays de la Loire

à

GAEC VEILLARD
LES THUAUDIERES
72300 PINCE

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C72160034

PJ :

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-15 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à 312-3 relatifs au
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R312-8  relatifs  à  la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016/240  du 10  juin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA) et entré en vigueur le 18 juin 2016,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2014363-0003  du  29  décembre  2014  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Claudine LEBON, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la
Loire,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12/09/16 par  le GAEC VEILLARD dont le siège
d'exploitation  est  situé  à PINCE pour  la  reprise  des  parcelles
A707,A710,A750,A751,A752,A753,A754,A836,A838,A841 située(s) à PRECIGNE d'une surface
totale de 16.6165 hectares précédemment mise en valeur par GOIBEAU Gabriel pour le projet
suivant : agrandissement,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 20/07/2016 par le GAEC PERE LOUIS dont
le  siège  d’exploitation  est  situé  à  PRECIGNE  pour  la  reprise  des  parcelles
A707,A710,A724,A750,A751,A752,A753,A754,A836,A838,A841,G219,G220  située(s)  à
PRECIGNE  d’une  surface  totale  de  22.2567  hectares  précédemment  mise  en  valeur  par
GOIBEAU Gabriel,
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Vu l'avis émis le 11/10/16 par la commission départementale d'orientation de l'agriculture de la Sarthe,

CONSIDÉRANT qu’au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’oeuvre  déclarés  par  le  GAEC
VEILLARD, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise,

CONSIDERANT que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à
 10 km par voie publique,
CONSIDERANT en conséquence, que la demande du GAEC VEILLARD est un agrandissement de rang 9

au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

CONSIDÉRANT qu’au regard des moyens de production et de main d’oeuvre déclarés par le GAEC PERE
LOUIS, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise, et inférieur à 1
après reprise,

CONSIDERANT que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation, est inférieure à 
10 km par voie publique,
CONSIDERANT en conséquence, que la demande du GAEC PERE LOUIS est un agrandissement de rang

4 au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé,

CONSIDERANT en conséquence,  que la  demande du GAEC PERE LOUIS,  de rang 4,  est  prioritaire
devant  la demande du GAEC VEILLARD, de rang 9,  au regard de l’ordre  de priorité  défini  par  le
SDREA sus-visé,

ARRETE

Article 1  er     : Le GAEC VEILLARD dont le siège d'exploitation est situé à PINCE n’est pas autorisé
à exploiter 16,6165 ha : 

A707,A710,A750,A751,A752,A753,A754,A836,A838,A841 située(s) à PRECIGNE

Article  2     : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  la  directrice  régionale  de  l'agriculture,  de
l'alimentation et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune de PRECIGNE sont
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché dans la (les) mairie(e), précédemment
mentionnée(s) et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de
la Loire.

Fait à NANTES, le 18 octobre 2016
Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,
la directrice régionale de l'agriculture, de

l'alimentation et de la forêt

Claudine LEBON

RECOURS     : Vous disposez d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
soit un recours gracieux devant le préfet de la région des Pays de la Loire ou un recours hiérarchique devant le ministre
chargé de l'agriculture,
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours), vous disposez d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nantes.
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